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Motion A L’intention De Mesdames Et Messieurs 
Les Elus Nationaux Et Locaux
Non à La Suppression Du Groupe D’études Amiante
 à l’Assemblée Nationale !

	Les délégués siégeant lors de l’assemblée générale annuelle de la CAVAM dont les représentants de l’ADVASUD CGT, qui s’est tenue du 25 au 27 mars 2025 à la Ferté Imbault (Loir et Cher) vous adressent la présente motion.
	Ils tiennent à vous exprimer leur colère face à la suppression du Groupe d’Etudes amiante de l’Assemblée Nationale (GEA), décision inique, prise soit disant à l’unanimité des groupes parlementaires.
	A l’heure où tout est mis en œuvre pour faire croire à la population que le danger est écarté, les délégués rappellent :
	-que l’amiante, en raison de ses qualités isolantes et ignifuges, a été massivement utilisée dans divers secteurs industriels et de la construction en France jusqu’à son interdiction en 1997 et qu’à ce jour plus de 20 millions de tonnes y subsistent encore.
	-que l’exposition à l’amiante est responsable de 100 000 décès en France et 500 000 malades et que du fait de la latence de la maladie des milliers de salariés, de retraités et de familles vivent dans l’angoisse que ravivent la moindre toux, le moindre essoufflement.
	-que le Groupe d’Etudes Amiante de l’Assemblée Nationale joue un rôle crucial en relayant les préoccupations des victimes, en sensibilisant les parlementaires et en proposant des mesures législatives visant à mieux protéger la population et indemniser les victimes.
En conséquence, nous demandons le rétablissement immédiat du Groupe d’Etudes Amiante de l’Assemblée Nationale afin qu’il puisse remplir ses missions.

Tous les élus doivent se sentir concernés et doivent réagir face à l’inadmissible suppression du groupe amiante.
Des élus nationaux tout à fait avertis ont, selon la Présidente de l’Assemblée Nationale voté cette suppression à l’unanimité.
Il nous paraît invraisemblable et inadmissible que les élus nationaux du Dunkerquois aient osé agir de la sorte, connaissant  parfaitement les dégâts humains et sociaux occasionnés par l’amiante dans le Dunkerquois.

Si cela s’avère vrai, c’est une véritable trahison envers les victimes et leurs familles.

Nous demandons à tous les élus, y compris les conseillers municipaux de l’agglomération dunkerquoise de réagir vivement et exiger le rétablissement du groupe amiante en adressant une protestation auprès du ministère concerné et du premier ministre.
Notre association, les associations de La CAVAM représentant 8000 adhérents seront très vigilants sur cette question et ne manqueront pas de réagir en conséquence des évènements.
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